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Loi N·• 76-21 du 21 janvier 1976, modifiant la loi N• 68-2:! 
ffii ~ __ Juill_et·I!Jmr,:_}>!Ra'Ii.t cre~l0:n, de la SocieleN~t1lr-
1iife a•Explo1tallo1;1 et a~:-:DlstrDliU:.QJCO.~s·"Ea~. 

Au nom du People, 
Nous, Habib Bourgulba, President de la Republique 

Tunisienne, 
L'Assemblee Nationale ayant adopte, 
PliQmulguons la loi dont la teneur suit 

Article Premier. - ,Les articles 41 6 et 8 de la loi n" 68-22 
gu __ 4_jti!!!._et 196& porta"ltt creation de la Societe-Nati'ofia.Te 
d'Exploitation e? de Distribution des Eaux sont abroges et 
remplaces par les dispositions suivantes : 

Article quatre (nouveau). - La Societe Nationale d'Ex­
ploitation et de Distribution des Eaux est administree par 
un Conseil d'Administration preside par un President-Di­
recteur General nomme par decret sur · proposition du 
Ministre de !'Agriculture et compose de douze membres 
dont neuf fonctionnaires en activite repartis comme suit : 
- Un representant du Ministere de l'lnterieur; 
- Un representant du Ministere du Plan; 
- Un representant du Ministere des Finances; 
- Un representant du Ministere de l'Economie Nationale; 
- Deux representants du Ministere de !'Agriculture; 
- Un representant du Ministere de la Sante Publique; 
- Un representant de !'Office National du Tourisme Tuni-

:sien; 
-- Un representant de !'Office National de l'Assainisse-

ment; · 
- Trois membres non fonctionnaires representant les usa­

gers. 
Les membres du Conseil d'Administration sont nommes 

par arrete du Ministre de !'Agriculture sur proposition des 
Ministeres ou Organismes interesses. 

Article six (nouveau). - Les decisions du Conseil d'Ad­
ministration sont prises a la majorite des voix exprimees. 

En cas de partage, la voix du President-Directeur Gene­
ral est preponderante. 

Les deliberations du Conseil sont constatees par des pro­
ces-verbaux signes par le President-Directeur General, ou 
en cas d'empechement par deux administrateurs. Ces pro­
ces,-verbaux sont portes sur un registre tenu en permanence 
a la disposition du Gouvernement, des administrateurs et 
des controleurs. 

Article huit (nouveau). - La direction administrative, 
technique et financiere de la Societe est assuree par le 
Presiden t-Directeur General. 

Le President-Directeur General represente la Societe au­
pres des tiers et dans tous les actes civils et administratifs. 

II exerce, en outre, toutes les attributions qui lui sont 
deleguees specialement par le Conseil d'Administration. 
11 peut deleguer tout ou partie de ses pouvoirs, ainsi 
que sa signature, soit a un des administrateurs, soit a un 
des agents places sous son autorite apres avis du Conseil 
d · Administration. 

Art. 2. - Les denominations de « President du Conseil 
d'Admlnistration > et de« Directeur General> sont rempla­
cees par celle de « President-Directeur General > dans la 
loi sus-visee n• 68-22 du 2 juillet 1968 et les attributions 
conferees par la dite loi au President du Conseil d'Admi­
nistration et au Directeur General sont devolues au Pre­
sident-Directeur General. 

Art. 3. - {.,es articles 9 et 10 de la loi sus-visee n° 68-22 
du 2 juillet f!rn'B', ainsi que toutes dispositions antcrieurf!, 
contraires a la presente loi sont abroges. 

La presente loi sera publiee au Journal Officiel de la 
n.Ppublique Tunisienne et executee comme loi de rEtat 

Fait au Palais de Carthage, le 21 janvier 1976 
Le Pr6sident de la Republiquo Tunisienne 

HABIB BOURGUIBA 

I il Tra vaux preparatoires : 
Discussion ot adoption i;,1r J'Assemblec Natjonale dans sa seance 
du 13 Janvier 1976. 


